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ARTICLE 31

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aujourd’hui les formations à la conduite sensibilisent déjà à l’importance d’optimiser la 
consommation de carburant. En outre, la technologie des véhicules d’aujourd’hui et les aides à la 
conduite résolvent également en partie ces problématiques.

Cette mesure s’avère donc totalement inutile au-delà de créer une nouvelle charge supplémentaire 
coûteuse pour les Français. 


